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 Objet : Certifié conforme - PV de l'Assemblée Générale Ordinaire du 20/02/2023 à 18:00

Le 20/02/2023, les copropriétaires se sont réunis en Assemblée Générale, sur convocation adressée par le syndic.
Veuillez trouver dans ce document le procès verbal dressé à l’issue de cette assemblée.

Ce procès verbal a fait l’objet d’une ou plusieurs signatures électroniques, opérée(s) par YouSign, que vous pouvez
consulter en suivant ce lien :

Pour votre information : la signature électronique est un procédé technique et juridique permettant à des individus
d’apporter consentement et approbation à des documents numériques. Plus qu’une image ou dessin, cet outil
respecte des conditions et des normes fixées et contrôlées par les autorités européennes et françaises. La signature
électronique doit respecter les critères suivants : l’identification de la personne qui signe, la preuve de consentement
du signataire et la garantie de l’intégrité du document (contenu figé dans le temps).

La signature électronique utilisée dans la signature de ce document entre dans un cadre juridique précis en Europe
via le règlement eIDAS et en France via sa retranscription dans les articles 1366 et 1367 du code civil.

La version annexée à ce courrier est dite « Certifiée conforme à l’original » et peut ne pas comporter de signature
électronique. À tout moment, vous pouvez consulter, sur simple demande, les attestations numériques de chaque
signature apposée.

Bonne lecture.
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e de A  Date de l'AG : 20 février 2023 à 18h00
o  et t  Moyens et supports : Présentiel : Bureau du syndic: Rue Leopold Peret 48, 1090 / Distanciel via visio &

audioconférence : https://us02web.zoom.us/j/88191432429

P ocès ver  de l'A emblé  G nér e OrdinaireProcès verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire

m eImmeuble
ACP / VME CASA BIANCA
Square Hauwaerts 1
1140 Evere

Cher·e·s copropriétaires,

Le 20 février 2023, les copropriétaires se sont réunis en Assemblée Générale, sur convocation adressée par le syndic,
afin de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

) N i i  d'un s dent  anc    Sec é r   em é1) Nomination d'un Président de séance et du Secrétaire de l'assemblée - Majorité absolue - Clé de vote : Clé
Générale (sur 1000)

) Rapport  C ns   opr pr ét2) Rapport du Conseil de copropriété
) Rapport  C m s ai e aux c pt  - obat   c pt   / 1/ 0   / 2 0   du l   33) Rapport du Commissaire aux comptes - Approbation des comptes du 01/01/2022 au 31/12/2022 et du bilan au 31/
2 2012/2022 - Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)
) Rapport é   c at   es  ur l er i  du 1 01 2  au 1 1 2 24) Rapport d'évaluation des contrats de fournitures & sur l'exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022 - Sans vote
) Déc g s au S , e  de  t C m s ai e  C m e  u  s t5) Décharges au Syndic, Conseil de copropriété et Commissaire aux Comptes (sous résolutions) - Majorité absolue -

Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)
) Et   oc es udi  en  et i i    ui6) Etat des procédures judiciaires en cours et décisions sur le suivi - Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur

1000)
) S i   t s  ns udi i r  à ag7) Situation des débiteurs et actions judiciaires à envisager - Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)
) Ex en s pr s t ons  opr ét r , o  et aut e s o  dél i  et vot8) Examen des propositions des propriétaires, locataires et autre ayants droit, délibérations et votes
) C nfor i é égl e9) Conformité réglementaire - Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)
0  dg s 10) Budgets :
1  i  des andat   yndi   o l  c o i é et du c m r  aux c pt  ( o s r ol i )11) Election des mandats du syndic, du conseil de copropriété et du commissaire aux comptes (sous résolutions) -

Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)
2  e du o - rbal  déc i   ur   c  - bal12) Lecture du procès-verbal des décisions et signature de ce procès-verbal

Une feuille de présence mentionnant les noms, prénoms, et adresses de chacun des copropriétaires a été émargée
par chacun d'eux lors de l'entrée en séance présentielle ou été tenue au format numérique pour les séances
distancielles (visioconférence, par audioconférence ou par un autre moyen de communication électronique) ainsi
que les séances en vote par correspondance, tant en leur nom personnel, que le cas échéant, à titre de mandataire.
Après vérification de la feuille de présence, il est constaté que :

o opr ét r  epr ent  Copropriétaires représentés :  s ,
   bas  de l  l   Gé  ( ur 1 0  s  s s  r és é   vo n  par c r po  :Sur la base de la clé "Clé Générale (sur 1000)", sont présents, représentés ou votants par correspondance : 5 / 8
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31 2 2 231/12/2022 Ma té e   d  v  :  Gé é l  (  1 )Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)

Sur une base de calcul de : 773 quotes-parts,
  ont voté pour : 5 copropriétaires représentant 773 quote-parts

 ver u  i  c t  o  t adopt  el  l  e    a aj t  oEn vertu de quoi, cette décision est adoptée selon la règle de vote de la Majorité absolue

5 - 3/3  é arg  au seil de ro ri t  p r l'exe ice: 1 0 /2 2 au /5 - 3/3. Décharge au conseil de copropriété pour l'exercice: 01/01/2022 au 31/
12 0 212/2022 r é b l   Cl  d  v t  : Cl  é r le su  10Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)

t  i  t déc   etCette décision est déclarée sans objet

 o  n6) Décision n°6

Et  d  rocédu  d iaires en c u   d o s su  e ui iEtat des procédures judiciaires en cours et décisions sur le suivi Ma o t  e Majorité absolue -
 d  v  :  Gé é l  (  1 )Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)

pas d'actualité

t  i  t déc   etCette décision est déclarée sans objet

 o  n7) Décision n°7

S u ion e  d b teu  t ion  udiciai  à en isSituation des débiteurs et actions judiciaires à envisager jori  a so u  - lé e o eMajorité absolue - Clé de vote
 é n a e r 0): Clé Générale (sur 1000)

pas d'actualité

t  i  t déc   etCette décision est déclarée sans objet

è  Procès verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 20 février 2023 à 18h00 - Page 5 / 11

TVA BE0444.486.563 - BTW RC Brussels HR - BNP PARIBAS FORTIS BE55 0012 4313 7044

Agent immobilier Agrée - IPI 104342 BIV - Erkend Vastgoedmakelaar

Syndic de copropriétés - Membre UDS Lid UVS - Syndicus van medeëigendommen

RC Professionnelle et cautionnement - AXA Belgium SA 730 390 160 - Professionele BA en Waarborginstelling

Page 5 / 11





9 - 1/1  é sion à p d  u t à p céd   l  e  con ormit9 - 1/1. Décision à prendre quant à procéder à la mise en conformité
él ct qu  es co munélectrique des communs r é b l   Cl  d  v t  : Cl  é r le su  10Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)

==> un devis sera établis pour la prochaine AGO

Sur une base de calcul de : 773 quotes-parts,
  ont voté pour : 5 copropriétaires représentant 773 quote-parts

 ver u  i  c t  o  t adopt  el  l  e    a aj t  oEn vertu de quoi, cette décision est adoptée selon la règle de vote de la Majorité absolue

 o  n10) Décision n°10

Budget  Budgets : a s vSans vote

Charges ordinaires (voir annexe)

10  1 . In ions r es p ts et mptes d  o at10 - 1/7. Informations sur les paiements et comptes de l'association  oSans vote

Les appels de fonds sont projetés sur 2 ans pour être en accord avec votre période comptable. Plus d'explications en
cours de séance.

10  2 . B d  o i aire rov ion d  arges)  10 ap els n u l  de 1510 - 2/7. Budget ordinaire (provision de charges) : 10 appels mensuels de 615
eu  u 1 3/2 2  au 1 2/2 2  in u  parti o  e  fon ion deuros; du 01/03/2023 au 31/12/2023 inclus. répartition en fonction des
pr is s (v  t l au rov ion)provisions (voir tableau provision) Ma t  e   d  v  :  Gé é l  (  1 )Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)

Sur une base de calcul de : 773 quotes-parts,
  ont voté pour : 5 copropriétaires représentant 773 quote-parts

 ver u  i  c t  o  t adopt  el  l  e    a aj t  oEn vertu de quoi, cette décision est adoptée selon la règle de vote de la Majorité absolue

10  3 . B d  o i aire rov ion d  arges)  12 ap els n u l  du 0110 - 3/7. Budget ordinaire (provision de charges) : 12 appels mensuels du 01/
01 0 4 au 3 2 02  in s  R art ion en n ion u u get réali  r01/2024 au 31/12/2024 inclus. Répartition en fonction du budget réalisé sur
l erci  0 3l'exercice 2023. jo i  a so u  - é e o e  é n a  r 00Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)

==> Accord de principe. Répartition selon les clés existantes
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Sur une base de calcul de : 773 quotes-parts,
  ont voté pour : 5 copropriétaires représentant 773 quote-parts

 ver u  i  c t  o  t adopt  el  l  e    a aj t  oEn vertu de quoi, cette décision est adoptée selon la règle de vote de la Majorité absolue

10  4 . A imen ati n u n s d  e our :1  p l  men els e10 - 4/7. Alimentation du fonds de réserve pour :10 appels mensuels de
41 ,6  eu s  d  0 / 3 02   3 2 2  in s416,66 euros; du 01/03/2023 au 31/12/2023 inclus o i  a so u   é e o e  éMajorité absolue - Clé de vote : Clé

n a e r 0Générale (sur 1000)

==> Prévoir un contrôle du toit

Sur une base de calcul de : 773 quotes-parts,
  ont voté pour : 5 copropriétaires représentant 773 quote-parts

 ver u  i  c t  o  t adopt  el  l  e    a aj t  oEn vertu de quoi, cette décision est adoptée selon la règle de vote de la Majorité absolue

10  5 . A imen ati n u n s d  e our : 1  p l  men els e10 - 5/7. Alimentation du fonds de réserve pour : 12 appels mensuels de
41 ,6  eu s  d  0 / 1 02   3 2 2  in s416,66 euros; du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus o i  a so u   é e o e  éMajorité absolue - Clé de vote : Clé

n a e r 0Générale (sur 1000)

Sur une base de calcul de : 773 quotes-parts,
  ont voté pour : 5 copropriétaires représentant 773 quote-parts

 ver u  i  c t  o  t adopt  el  l  e    a aj t  oEn vertu de quoi, cette décision est adoptée selon la règle de vote de la Majorité absolue

10  6 . Fo d  e rou n  perman t  p  'appel  ro osés sau  is10 - 6/7. Fonds de roulement permanent: pas d'appels proposés sauf avis
c n raire p  l  e  cou  e é cecontraire par l'AG en cours de séance Ma o t  e    v  :  G é  ( r 0)Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)

Sur une base de calcul de : 773 quotes-parts,
  ont voté pour : 5 copropriétaires représentant 773 quote-parts
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 ver u  i  c t  o  t adopt  el  l  e    a aj t  oEn vertu de quoi, cette décision est adoptée selon la règle de vote de la Majorité absolue

10  7 . A p s frais ex raord aires p isi les : pa  'ap els p o  au10 - 7/7. Appels frais extraordinaires prévisibles : pas d'appels proposés sauf
avis con raire ar l   cou  d  ceavis contraire par l'AG en cours de séance Ma té b e   d  v  : C  é é l  Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur

0)1000)

Sur une base de calcul de : 773 quotes-parts,
  ont voté pour : 5 copropriétaires représentant 773 quote-parts

 ver u  i  c t  o  t adopt  el  l  e    a aj t  oEn vertu de quoi, cette décision est adoptée selon la règle de vote de la Majorité absolue

 o  n11) Décision n°11

El io  d  d s d  sy d , d  seil d  ro ri t  et u mmi reElection des mandats du syndic, du conseil de copropriété et du commissaire
au  t s s t s)aux comptes (sous résolutions) S n  teSans vote

11  1 . N mi at n u m aire x Comp  lig oire)  cours e11 - 1/3. Nomination du Commissaire aux Comptes (obligatoire) en cours de
s an eséance j r  b lu  - Cl   te  Cl  n r e su  00Majorité absolue - Clé de vote : Clé Générale (sur 1000)

Sur une base de calcul de : 773 quotes-parts,
  ont voté pour : 5 copropriétaires représentant 773 quote-parts

 ver u  i  c t  o  t adopt  el  l  e    a aj t  oEn vertu de quoi, cette décision est adoptée selon la règle de vote de la Majorité absolue

11  2 . N mi at n es memb s u n e l de cop p été s'il xi e  11 - 2/3. Nomination des membres du conseil de copropriété s'il existe: Mr/
Mme .. ........  (n at  e  co rs e é ce)Mme ................... (nomination en cours de séance) Ma té b e   d  v  : CMajorité absolue - Clé de vote : Clé

n a e r 0Générale (sur 1000)

==> pas d'actualité
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L'ordre du jour étant épuisé, plus aucune question n'étant posée, l'Assemblée se termine  : 0à 19:30 .

  :Fait à : Bureau du syndic: Rue Leopold Peret 48, 1090

 P ésideLe Président  cr a r  Le Secrétaire : s é s Les présents :
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